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Décret «
Apostolicam
Actuositatem »

Concile Vatican II. Les membres
de l'Opus Dei, comme les autres
chrétiens, sont appelés à faire
de l'apostolat dans la société,
comme le souligne ce document
dont nous tirons quelques
points. (Chap I, n°2)

3 mars 2006

Participation des laïcs à la mission de
l'Eglise



2. L'Eglise est faite pour étendre le
règne du Christ à toute la terre, pour
la Gloire de Dieu le Père; elle fait
ainsi participer tous les hommes à la
rédemption et au salut; par eux elle
ordonne en vérité le monde entier au
Christ. On appelle apostolat toute
activité du Corps Mystique qui tend
vers ce but: l'Eglise l'exerce par tous
ses membres, toutefois de diverses
manières; en effet, la vocation
chrétienne est aussi, par nature,
vocation à l'apostolat. Dans
l'organisme d'un corps vivant, aucun
membre ne se comporte de manière
purement passive, mais participe à la
vie et à l'activité générale du corps,
ainsi dans le Corps du Christ qui est
l'Eglise, "tout le corps opère sa
croissance selon le rôle de chaque
partie" (Eph. IV, 16). Bien plus, les
membres de ce corps sont tellement
unis et solidaires (cf. Eph. IV, 16),
qu'un membre qui ne travaille pas
selon ses possibilités à la croissance



du corps doit être réputé inutile à
l'Eglise et à lui-même.

Il y a dans l'Eglise diversité de
ministères, mais unité de mission. Le
Christ a confié aux Apôtres et à leurs
successeurs la charge d'enseigner, de
sanctifier et de gouverner en son
nom et par son pouvoir. Mais les
laïcs rendus participants de la charge
sacerdotale, prophétique et royale du
Christ assument dans l'Eglise et dans
le monde leur part dans ce qui est la
mission du Peuple de Dieu tout
entier. Ils exercent concrètement
leur apostolat en se dépensant à
l'évangélisation et à la sanctification
des hommes: il en est de même
quand ils s'efforcent de pénétrer
l'ordre temporel d'esprit évangélique
et travaillent à son progrès de telle
manière que, en ce domaine, leur
action rende clairement témoignage
au Christ et serve au salut des
hommes. Le propre de l'état des laïcs
étant de mener leur vie au milieu du



monde et des affaires profanes, ils
sont appelés par Dieu à exercer leur
apostolat dans le monde à la manière
d'un ferment, grâce à la vigueur de
leur esprit chrétien. 
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